
 
DIRECTION GENERALE DES SERVICES 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

Service recrutement, accompagnement des compétences et des parcours professionnels 

 

 1 rue Claude Goudimel,  

25 030 Besançon cedex 

tél. 03 81 66 66 66  
www.univ-fcomte.fr 

Université de Franche-Comté 
Membre fondateur de UBFC 

AVIS DE RECRUTEMENT BENEFICIAIRE DE L’OBLIGATION D’EMPLOI  
par voie contractuelle 

Gestionnaire des ressources humaines 
 

Accès à la fiche de poste :  
https://www.univ-fcomte.fr/postes-itrf-recrutements-specifiques 
Accès à la fiche emploi type :  
https://data.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pages/fiche_emploi_type_referens_iii_itrf/?refine.referens_id=J4D43#top 

 

Inscriptions du jeudi 30 mars au jeudi 27 avril 2023 
 

1 – Conditions de recrutement  
 
Les personnes recrutées bénéficieront d’un contrat pendant une année. Au terme de ce contrat, un recrutement en tant que 
fonctionnaire sera envisagé. Ce mode de recrutement n’est pas accessible aux fonctionnaires. 
 
Les candidat-es doivent remplir les conditions fixées par la loi portant droits et obligations des fonctionnaires (loi N°83-634 du 13 
juillet 1983 modifiée – article 5 et 5 bis) c’est-à-dire :  
 

 Posséder la nationalité française ou être ressortissant d’un état membre de la communauté européenne ou d’un autre état 
partie de l’accord sur l’espace économique européen autre que la France. 

 Jouir de leurs droits civiques 
 Ne pas avoir au bulletin n°2 de leur casier judiciaire des mentions incompatibles avec l’exercice des fonctions 
 Se trouver en position régulière au regard du code du service national 

 

2 – Procédure d’inscription et de dépôt des dossiers 
 
Les pièces demandées pour le dossier de candidature sont : 
 

 Diplômes et titres classés au moins au niveau IV 

 Attestation de qualité BOE 
 Certificat médical du médecin agréé certifiant la compatibilité du handicap avec l’emploi postulé 
 CV détaillé 
 Lettre de motivation 
 Copie de pièce d’identité ou passeport 

 
Les candidats au recrutement BOE non titulaire du diplôme requis peuvent compléter une demande d’équivalence identique à celle 
utilisée pour les concours externes. Un formulaire sera envoyé aux candidats qui en font la demande. 
 
Les pères et mères élevant ou ayant élevé 3 enfants, ainsi que les sportifs de haut niveau sont dispensés de la condition de 
diplôme. Les justificatifs devront être joints au dossier.  
 
Les dossiers sont à envoyer exclusivement par courrier postal en recommandé simple, à l'adresse suivante : 

 
Université de Franche-Comté 

Service RACPP 
1 rue Claude Goudimel 

25030 BESANÇON Cedex 

Les inscriptions sont ouvertes du jeudi 30 mars au jeudi 27 avril 2023. 

La date limite d’envoi des candidatures est fixée au jeudi 27 avril 2023 (le cachet de la poste faisant foi). 

La sélection préalable des candidat-es régulièrement inscrit-es est confiée à une commission. Au terme de l’examen du dossier de 
chaque candidat-e, la commission auditionne les personnes dont elle a retenu la candidature. La commission se prononce en 
prenant notamment en compte la motivation et la capacité d’adaptation à l’emploi à pourvoir. 
 
Si besoin pour plus d’informations, contact : 

Université de Franche-Comté 
Service RACPP 
 03 81 66 57 09/03 81 66 50 18 
Mél. concoursrh@univ-fcomte.fr  
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